
BONJOUR 
  
QUAND JE COMPARE LE QUÉBEC AGRICOLE AVEC LES PAYS HORS AMÉRIQUE, IL EST 
DÉPLORABLE DE CONSTATER QUE NOUS AU QUÉBEC ÉTIONS UNE RÉFÉRENCE EN CE 
QUI CONCERNE LE SECTEUR DU CHEVAL DE COURSE. ET QUE MAINTENANT NOUS 
SOMMES QU'UN POINT SUR LA CARTE MONDIALE. 
  
EN 1962, l'ONTARIO DEMANDAIT NOTRE AIDE POUR QUE LEURS PRODUITS PUISSENTE 
ÊTRE RECONNU COMME PRODUITS QUÉBÉCOIS. 
  
PUIS, UN MINISTRE DE L'AGRICULTURE, L'HONORABLE EARL ROWE,  LUI-MÊME 
ÉLEVEUR DE CHEVAUX DE COURSES, DOTA SA PROVINCE D'UNE POLITIQUE AGRICOLE 
ET DEPUIS 1972, L'ONTARIO SE MIS EN MARCHE ET MAINTENANT , LES ÉTUDES LE 
CONFIRMENT, IL Y A 45000 EMPLOIS DANS CE SECTEUR DONT 80% DU MONDE RURAL. 
  
DURANT CE TEMPS, AU QUÉBEC, LES POLITICIENS, NOS PAUVRES INTERVENANTS 
N'ÉCOUTÈRENT PAS L'ALARME QUI SONNAIT. 
  
EN 1985, J'AI PUBLIÉ À LA DEMANDE DE MONSIEUR LE MAIRE DRAPEAU ET DU 
MINISTRE RESPONSABLE MARTEL, UN DOSSIER DE 125 PAGES, 1200 COPIES, QUI 
REPRÉSENTAIT UNE ÉTUDE DE 5ANS DANS DIFFÉRENTS PAYS. 
  
COMME JE N'AI JAMAIS ÉTÉ PAYÉ, EN AVANCE DE 20 ANS, NOS PAUVRES POLITICIENS 
ET INTERVENANTS, LES MÉDIAS INCLUS IGNORÈRENT NOTRE PLAN QUI PRÉVOYAIT 
CRÉÉ 25000 EMPLOIS AVEC UNE MÉTHODE DE FINANCEMENT LA PLUS COPIÉE AU 
MONDE, C'EST À DIRE, LE MODÈLE FRANÇAIS. 
  
MAINTENANT, J'AI COMPRIS QUE LE GOUVERNEMENT A DÉCIDÉ DE FAIRE SURVIVRE 
CEUX QUE M. LANDRY QUALIFIAIT DE IRRÉCYCLABLES ET D'ILLETTRÉS. 
  
LE GOUVERNEMENT A DONNÉ À UN AMI DU PARTI, LE MONOPOLE DE NOTRE 
INDUSTRIE, NOTRE PATRIMOINE. 
  
LE QUÉBEC N'EST PLUS RIEN, LE MONDE RURAL DISPARAÎT, LES JEUNES N'Y SONT 
PLUS. 
  
AILLEURS QU'EN AMÉRIQUE, L'ENTREPRISE PRIVÉE, CE SONT LES ÉLEVEURS ET LES 
PROPRIÉTAIRES ET NON UN MONOPOLE QUI VEUT FAIRE DISPARÎTRE LE PARI-
MUTUEL, LA SEULE STRATÉGIE POUR DYNAMISER NOTRE CLIENTÈLE ET NONOS 
ÉLEVEURS-PROPRIÉTAIRES. 
  
LE VIDÉO POKER A REMPLACER LE PRODUIT AGRICOLE QU'EST LE CHEVAL. 
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